
Les 10 
commandements 

 
du randonneur 



Respectons le 
tracé des 

sentiers et 
n’utilisons pas de 

raccourcis. 
Limitons le 

piétinement de la 
végétation. 

 
 
 
 



Soyons discrets. 
Nous ne sommes 

pas seuls à 
fréquenter les 

chemins. 
Pensons aux 

autres et à la 
sérénité de la 

nature. 



 
 

apprenons à connaître la faune et la flore. 
Respectons les espaces sensibles. 



 
 

ne laissons ni traces de notre passage, ni 
déchets. 

Emportons les avec nous. 



 
 

 
 

tenons les chiens en laisse. Ils pourraient 
provoquer des dommages aux troupeaux 

domestiques et à la faune sauvage. 



 
 

Point de feu ne faisons dans les zones à 
risques. 

Respectons les péRiodes d’inteRdiction. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

n’oublions jamais de RefeRmeR deRRièRe nous 
clôtures et barrières. 

Ne dégradons pas les plantations, ne 
dérangeons pas les troupeaux 



Soyons prudents 
avec l’eau des 

ruisseaux 
 

Limpidité ne 
signifie pas 
potabilité 



Respectons les 
règlements 
conditionnant 
l’accès aux 
parcs et 
réserves :  

Pas de chiens, 
pas de cueillette 



En période de 
chasse, 

évitons les 
zones de 
battues, 

soyons 
prudents 
partout. 

 


